
ORDRR DK8 PROCfefBIONl.

II serait oonvenable de plaoer tout en arant sur deux ou plu-
•ieurt lignes les enfiEUiti qni friquentent les k>oles ou lee oa-
tiohisraesi les gar^ons d'abord et les filies enKuite, aveo leur

banni^re. Ent^tede laprooession doirent marcherles oon*
fr^ries des laloues aveo leur oroix, si elles sont oostumftesy et

selon l'ordre d'anciennet6) les plus r6centes ^tablies dans la

ville fttant en avant. 11 n'y a a'exoepti(m que pour la proces-
sion du St. Saorement) & laquelle la confr6ne de oe nom & la

pr6s6ance.
L'ordre des olercs est le suivant : I^ les olercs des paroisses

;

3" les kUvBB du s^minaire ; 3^ ies pr^tres ^transers ; 4° le

olerg6 de la cath6drale, les plus dignes ^tant les pms rappro-

eh6s du c616brant.

Lorsqu'on porte le St. Sacrement, personne ne peut se oou-

vrir. 11 en est de mdme quand on porte la relique de la vraie

oroiX) si l'on excepte l'£vlque. Dans toutes les autres pro-

oessions, le olerg^ peut se couvrir, hormis oeux qui portent les

reUques ou les images des Saints ; les lalques doivent tou-

Ioursavoirla tdte d^couverte. Le cftlftbmntal^ surplis et

'fttole et, s'il veut, la chape, ce qui est de rigueur & la pro-

oession du St. Sacrement.
Dans les pri^res pour les n6cessit6s publiques on fait usage

d'ornements de coufeur violette^ et d'ornements blancs dans

oelles qui se font pour actions de ^pr&ces.

Lorsqu'on aura obtenu la permission de faire des pri^res

publiquesy ou lorsqu^elle auront et6 ordonn^es par l'£vdquey

jon les annoncera par le son des cloches aprds VAngelua du soir,

la >eille du jour auquel elles auront ktk fix^es.

Toutes les processions commencement par VAn-
tienne suivante et les Litanies des Saints.

Le clergi 4tant debout, dicouvert, et toumi en

choeur, on chante VAnt, suivante que Von ripHe.

ANTIENNE
du 2. * :ri|-E2|fcEW HE^

Ex- UR-OE, Do- mi-ne, ad-

ju- va^ no8, et li- be- ra nos pro-pter no -

fe w
men tu - um. Ps, De-us, au- ritbu8 no-8tri8


